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médias. Faire parler de soi,
créer l'événement, les médias
seront toujours preneurs. Et si
cela ne suffit pas, l'UDC
dispose des moyens financiers

pour éditer et distribuer un

tous-ménages sur l'ensemble
du territoire national. A ce

propos, les partis bourgeois -
PLR et PDC - en refusant
obstinément que soit rendue
publique l'origine des

ressources des formations
politiques, comme l'exige la

gauche, font le jeu de l'UDC, le

parti des «petites gens», aux
finances totalement occultes
(DP 20921.
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Le bon sens politique voudrait
qu'un Etat planifie d'abord ses

dépenses en fonction des

tâches qu'il estime
indispensables et détermine
ensuite les recettes dont il a

besoin pour en assurer le
financement.

En Suisse, on inverse cette
logique, et donc la démarche.
On débat d'abord sur les

impôts, qui font l'objet de
décisions distinctes de celles
concernant les budgets,
contrairement à ce qui se passe
dans les autres démocraties.

La droite helvétique cherche
continuellement à alléger la

charge fiscale tandis que la
gauche se rend consciemment
impopulaire en s'opposant à

toute baisse des impôts, pour
une raison bien simple et
avérée: de telles diminutions
entraînent forcément des

réductions de dépenses
sociales, des budgets de

solidarité ainsi que des

investissements, indispensables

pour l'avenir du pays, mais
souvent non directement
rentables comme la formation

et la recherche.

Pour preuve de cet
enchaînement diabolique: la
présentation du nouveau

programme dit de stabilisation
sur lequel nous revenons plus
bas.

Adoptée en votation
référendaire, la dernière
Réforme de l'imposition des

entreprises (RIE ID a privé les

cantons et la Confédération de

milliards de francs de recettes
en autorisant les entreprises à

distribuer leurs bénéfices sous
forme de remboursements
d'agios, non imposés.

Or, voici que l'on prépare une
nouvelle ponction dans les

recettes fiscales avec la
troisième Réforme de

l'imposition des entreprises
(RIE III, DP 20771. Il s'agit
pour les cantons d'imposer au
même taux les entreprises
suisses et les sociétés à statut
spécial - holdings, sociétés de

domicile - soumises pour
l'heure au seul impôt fédéral
direct (IFD). Comme on sait,
les cantons prévoient de

baisser drastiquement leur
taux, pour éviter que lesdites
sociétés partent chez le voisin.
Cette malsaine concurrence
intercantonale pourrait être
évitée. A cette fin, il suffirait
soit de fixer un taux minimum

pour toute la Suisse, soit de

soumettre les bénéfices
exclusivement à l'IFD,
augmenté pour la circonstance
et dont les recettes seraient
partiellement redistribuées aux
cantons.

C'est dans ce contexte
d'incertitudes que le Conseil
fédéral, tout en taisant les

conséquences budgétaires de

cette révision - départ à

l'étranger de certaines
entreprises et versements
compensatoires aux cantons -
présente un plan d'économies
d'un milliard de francs par an,
pudiquement dénommé

programme de stabilisation
2017-2019. La prévoyance
sociale (180 mio), la formation
et la recherche (210 mio) ainsi

que la coopération au
développement (250 mio)
contribuent pour près des deux
tiers aux réductions prévues.

3



Ce mode de gestion, dans

lequel la politique fiscale feint
d'ignorer les besoins de

financement pourtant
reconnus, conduit notre pays,
l'un des plus riches du monde,
à vivre dans le besoin. On attire
de la main-d'œuvre et des

entreprises étrangères, mais on
n'a pas de quoi les loger ni les

installer. Les infrastructures de

transports peinent à s'adapter,
les prestations de l'aide sociale

sont remises en question, on
n'a pas su former le personnel
qualifié dont la Suisse a

aujourd'hui tant besoin, dans le

secteur de la santé publique
notamment.

Ce mode de gestion
schizophrénique a pourtant été

pensé et voulu. Le mécanisme
de frein aux dépenses, inscrit
dans la Constitution (art. 1261.

doit empêcher le Parlement de

voter des dépenses qui
dépasseraient les recettes
prévisibles. Il s'agit, comme le

montre l'étude du professeur
Brunetti. «de placer et
maintenir les instruments
conjoncturels hors de la sphère
d'influence politique. [...] Le
frein à l'endettement a permis
de mettre en place un
mécanisme contraignant et
fort, qui impose des limites
claires aux décisions prises en
matière de finances

publiques.»

C'est ainsi que la droite
majoritaire profite de

l'inévitable réforme de

l'imposition des entreprises à

statut spécial pour réduire les

impôts, privant ainsi la
Confédération - mais aussi les

cantons et les communes -
d'une partie des ressources
dont ces collectivités ont
besoin. Et cela sans que l'on
sache, programme de

stabilisation mis à part, ni
quelles dépenses seront
réduites, ni quelles tâches ne

pourront plus être assumées, ni
à quels investissements il
faudra renoncer.

La culture, une part de bonheur
Les activités culturelles contribuent à la qualité de la vie. Confirmation par les chiffres
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Les comptes nationaux, qui
suffisent tout au plus à mesurer
les performances économiques
d'un pays, ignorent tout de la

qualité de vie de ses habitants.
Cette grave lacune, Joseph
Stiglitz et Amartya Sen la
dénoncent depuis le siècle
dernier.

En 2009, ils ont pu faire
ensemble, avec Jean-Pierre
Fitoussi, des propositions utiles

pour la combler, dans le

rapport final d'une commission
mandatée par le président
français Nicolas Sarkozy.

Pour refléter les réalités vécues
et apprécier les avances

désirables, la mesure d'un
produit intérieur brut (PIB),
axé sur la production de biens
matériels, devrait être
complétée notamment par la

prise en compte du patrimoine
en plus des revenus et de la
consommation et, surtout,
assortie d'une batterie
d'indicateurs établis dans la
perspective des ménages.

Ces repères permettraient
d'évaluer les inégalités
sociales, la «soutenabilité»
économique et
environnementale, le bien-être
objectif et subjectif, en bref la
qualité de la vie, actuelle et
même future.

S'inspirant de ces propositions,
l'OCDE lançait dès 2011, pour
ses 36 pays membres, son
indice du Bonheur intérieur
brut (BIB). L'instrument, se

perfectionne au gré des

enquêtes et des études

comparatives, mais pas au

point de permettre un véritable
classement international selon
le BIB.

Sans surprise toutefois, on
constate que la population
bénéficie d'un degré de bien-
être - et de satisfaction -
relativement élevé dans
certains pays réputés offrir une
bonne qualité de vie: Australie,
pays Scandinaves, Islande.
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